
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résolution numéro 2025-12-205 

 

 

 

 

 

 

PRÉSENTATION DU BUDGET 2026 

ET 

DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

  

Séance extraordinaire du 9 décembre 2025 

à la Salle du Conseil située au 750, rue Saint-Joseph 



Le Conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires 2026 comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

$518 447 

$298 907 

$328 582 

$352 705 

$68 540 

$131 065 

$377 750 

$184 219 
Dépenses 2026 ventillées

Administration générale Sécurité publique Transport

Hygiène du milieu Urbanisme Loisirs et culture

Frais de financement Affectations-activités d'investissement



PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

ANNÉE 2026 : 

PROJET MONTANT ESTIMÉ FINANCEMENT 

Réfection du Chemin de 
l’Érablière 

350 000 $ 

 

Subvention à confirmer 

Fonds général 

Installation d’éclairage au 
Parc du 150e 

5 000 $ 

 

Fonds général 

programme d’aide financière 
Fonds Régions et Ruralité (à 
confirmer) 

Équipement de bureau 
(informatique) 

5 000 $ Fonds général 

Tableau d’affichage 
communautaire  

2 500 $ Fonds général  

Installation d’un abreuvoir à 
l’arrière du Centre récréatif 

4 000 $ Fonds général  

Installation d’une affiche coin 
rue Principale et rue Messier : 
identification du Parc Gaëtan-
Lavallée et Centre récréatif 

5 000 $ Fonds général 

Achat d’un tracteur pour 
Travaux publics 

65 000 $ Partie par subvention MTQ 

Fonds général 

TOTAL: 436 500 $  

 

 

 

 



 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

ANNÉE 2027 : 

Construction d’un abri 
(prolongement du toit à la partie 
côté parc de l’Édifice municipale) 

20 000 $ Fonds général 

Installation d’une génératrice (en 
permanence) au Centre récréatif 

65 000 $ Subvention à confirmer 

Fonds général  

Réfection de la rue Saint-Joseph : 
conduites pluviales à remplacer 

900 000 $ 

 

Aide financière TECQ 2024-
2028 

Fonds général 

TOTAL : 985 000 $  

 

 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

ANNÉE 2028 : 

 

Réfection du rang Saint-Thomas 600 000 $ Fonds général 

Aide financière PIIRRL à 
confirmer 

TOTAL : 600 000 $  

 

 



TAUX DE TAXATION 2026 

 

Projet de  
règlement  

570-25 

Taxe foncière générale   
(par 100 $ d’évaluation)  

Taxe foncière générale   
(par 100 $ d’évaluation) 2025 2026 

Art. 1,1 Taux de base 0,2838 $  0,2838 $  

Art. 1,2 Taux particulier à la catégorie résiduelle 0,2838 $  0,2838 $  

Art. 1,3 Taux particulier à la catégorie des 
immeubles de 6 logements et plus 0,2838 $  0,2838 $  

Art. 1,4 Taux particulier à la catégorie  
des immeubles industrielles 0,4930 $  0,4930 $  

Art. 1,5 Taux particulier à la catégorie  
des immeubles non résidentielles 0,4930 $  0,4930 $  

Art. 1,6 Taux particulier à la catégorie  
des terrains vagues desservis 0,5676 $  0,5676 $  

Art. 1,7 Taux particulier à la catégorie  
des immeubles agricoles 0,2157 $  0,2157 $  

Art. 1,8 Taxe foncière générale  Police-incendie 0,1000 $  0,1092 $  

Art. 1,9 Taxe foncière Voirie 0,0787 $  0,0821 $  

Art. 1,10 Taxe spéciale règl. 503-18  
Installations septiques     

Art. 1,11 Taxe spéciale règl.505-18 Fonds de 
roulement 0,0187 $  0,0186 $  

Art. 1,12 Taxe spéciale règl.513-19 Édifice municipal 0,0128 $  0,0137 $  

Art. 1,13 Taxe spéciale règl.533-21 Rang Prescott-du 
Parc-Chauvin 0,0186 $  0,0185 $  

 

Art. 1,14 
Compensation pour services enlèvement 
des résidus domestiques, collectes 
sélectives et matières recyclables: 

    

  Résidences permanentes 241,66 $  263,73 $  

205 Chalets 161,10 $  169,13 $  

Art. 1,15 Compensation pour le service de vidange 
des installations septiques:     

  Résidences permanentes dans le milieu 
rural 117,75 $ 122,01 $ 



207 Chalets 58,88 $ 61,01 $ 
 
 
 

   

Art. 1,16 Tarif base pour l'eau (incluant 100 mètres 
cube d'eau)   

127 $ 132 $ 

Art. 1,16 Tarif base pour l'eau (incluant 100 mètres 
cube d'eau)  

0,75 $  0,95 $ 

Art. 1,16 
EXPLOITANS AGRICOLES 
Tarif base pour l'eau (incluant 100 mètres 
cube d'eau) 

127 $ 132 $ 

Art. 1,17 Tarif pour entretien annuel égout sanitaire 
(Budget) 216,09 $          211,63 $  

Art. 1,17 Tarif pour entretien annuel égout sanitaire 
(Budget) 0,0050 $          0,0050 $  

Art. 1,18 Tarif règl. égout Règl. emprunt 406-09 (369-
04) 316,88 $          348,02 $  

Art. 1,18 
Taux taxe spéciale règl. emprunt 406-09 
(369-04) 
(par 100 $ d’évaluation) 

0,0212 $           0,0232 $  

 

 

 

 

 

 


